
Exigences règlementaires pour les homologations des systèmes de vision 
indirecte par caméra et leur montage (R46)

Délais d’accès à la formation : entre 1 et 3 mois (délais de planification).

Modalités d’inscription : renvoyer le bulletin d’inscription complété, nous contacter pour toute demande d’inscription.

Pour les formations INTRA, au moins un entretien téléphonique préliminaire sera réalisé.

Intra (Par Jour) :

Nous consulter

PUBLIC VISÉ
Responsable conformité règlementaire, Responsable 
homologation; Recherche et développement, Responsable 
développement produits, Bureau d'études et méthodes, 
Constructeurs,  Equipmentiers

PRÉ REQUIS
Avoir des connaissances en homologation

MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES
Etude du règlement, Cas pratique, debrief avec le formateur
Remise d'une documentation pédagogique numérique pendant le 
stage.

QUALIFICATION INTERVENANT(E)(S)
Expert en homologation et règlementation en sécurité générale

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES
- Identifier selon les classes des systèmes, les exigences 
générales et fonctionnelles des systèmes portées par le réglement
- Expliquer les conditions de réalisation des essais de chocs
- Discuter des conditions de montage des systèmes sur véhicules
- Accompagner vers les dispositions de sécurité applicables
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OBJECTIFS
A l’issue de cette formation, les stagiaires seront capables de comprendre les critères de design d’un système caméra moniteur et de connaitre 
les critères d’évaluation

Intra (Par jour) :
Nous consulter

PARCOURS PÉDAGOGIQUE
Contexte de l’homologation  
La règlementation des systèmes de vision indirecte à camera 
moniteur système
Champ d'application 
Description des exigences :
Prescription générale
Prescription fonctionnelle :
classe 1 à 4
classe 5 et 6
Prescription de dissipation d'énergie
Exigences d’implantation, d’utilisation et de sécurité
Cas d'application client

Evaluation individuelle des connaissance en fin de formation

MÉTHODES ET MODALITÉS D’ÉVALUATION

Personne en situation de handicap, nous contacter pour échanger sur 
vos éventuels besoins d’aménagement à prévoir.
Référente Handicap : Christelle AUGER : christelle.auger@utac.com

MODALITÉS D’ACCESSIBILITÉ

 Jour1

7.00 De 4 à 12 Personnes Heures

945.00 €

Inter (Par Stagiaire) : 

Contactez-nous !

Tél. : 0169804280
Mail : christelle.auger@utac.com

Christelle AUGER
Responsable formation C&F
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